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Le Parlement de la CommunaUté française,

Vu l'annonce faite par le ptemier ministte de
l'accord concernant l'application de la loi de
financement des Communautés,

Vu les déclatations floues et souvent discor-
dantes des ministres qui se sont exprimés sur le
sujet,

Vu la position prise par les présidents des
partis francophones sous la précédente législa-
ture qui estimaient que «comme en 1988, le
concept « nombre d'élèves» devrait s'interpréter
comme le nombte d'élèves régulièrement inscrits
dans l'enseignement fondamental et secondai te
organisé ou subventionné par chaque Commu-
nauté, ou suivant une formation reconnue
comme répondant aux exigences de l'enseigne-
ment secondaire»,

Vu les termes contenus dans la loi du 16 jan-
vier 1989,

Vu la nécessité pOUt la Communauté fran-
çaise de bénéficier de ce montant réclamé depuis
longtemps, notamment pat la majorité ptécé-
dente,

Vu qu'un montant figure déjà dans le fonds
d'égalisation 1999,

Vu la nécessité de finaliset cet accord au plus
vite, notamment eu égard au calendrier d'élabo-
ration des budgets, et la tenue dans les jours qui
viennent d'une conférence intergouver-
nementale,

Vu les besoins ctiants dans certains secteurs
de la Communauté française, notamment les
centres de jeunes, les écoles à disctimination
positive, les haUtes écoles, l'ONE, l'aide à la
Jeunesse...,

demande au Gouvernement de la Commu-
nauté française de négocier sans marchandage et
dans la sérénité une application intégrale et
immédiate des critères tels que ptévus dans la loi
et qui prenne en compte tous les élèves.
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